Agence SUSI


 

	Présents 
	Excusés et Absents 

	1. Roger MEZIN
	1 - Joël BRUNET

	2. Emmanuel BOUCHER
	2 - Paul – Henri HURE

	3. Jean-Robert CHATEAUROUX
	3 - Daniel LEROY

	4. Dominique FACHON
	4 - Régis LECUYER

	5. Charley GIROUDEAU
	5 – Paul PILOT

	6. Guy LACHEREZ
	6 – Hubert HENNO 

	7. Daniel LAGACHE
	

	8. Claude LANDO
	

	9. Bruno GAFFET 
	

	10. Christophe CHAUVET
	

	11. Jean-Michel MOURET
	


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Monsieur GIROUDEAU a été désigné secrétaire de séance. 
( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 8 décembre 2006 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été reçue. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la  manière suivante :

1 - Informations du Président 

1.1 - Nouvelle composition du comité syndical  

La communauté de communes de l’Abbevillois a adhéré à l’Agence le 8 janvier 2007. Deux représentants ont été désignés au comité syndical de l’Agence : Paul-Henri HURE Président de l’Abbevillois et Jean-Michel MOURET, vice-président. 

Les CCI membres ont désigné comme membre représentatif pour l’année 2007 M. Christophe CHAUVET. 

La nouvelle composition du comité syndical est  la  suivante : 

	Amiens Métropole
	CCI d’Amiens – Abbeville & Picardie Maritime - Péronne

	1 – Roger MEZIN

2 – Joël BRUNET

3 – Emmanuel BOUCHER

4 – Charley GIROUDEAU

5 – Jean-Robert CHATEAUROUX

6 – Dominique FACHON


	1 – Christophe CHAUVET 
2 - Nicolas DUHAMEL

3 - Thierry LE MAUFF



	
	

	
	

	
	Pays du COQUELICOT

	
	1 - Claude LANDO 

2 - Bruno GAFFET

	
	

	Département de la Somme
	Communauté de communes de l’Abbevillois

	  1 – Hubert HENNO 

2 – Guy LACHEREZ 

3 – Daniel LAGACHE 

4 – Régis LECUYER
5 - Daniel LEROY

6 – Paul PILOT
	1 - Paul-Henri HURE 

2 - Jean-Michel MOURET


	
	

	
	TOTAL 17 membres votants

	
	

	
	


1.2 - Décisions et Délibérations du BUREAU 

Le BUREAU de l’Agence s’est réuni trois fois depuis le début de l’année et les délibérations suivantes ont été adoptées : 

Séance du 8 janvier 2007 

01 – Adhésion de la  communauté de communes de l’Abbevillois à l’Agence - est approuvée. 

02 – Convention de location de l’ONISEP – avenant 2. Le projet d’avenant n°2 est approuvé.  

03 – Achat de matériel pour le local support situé Square des 4 Chênes – marché négocié avec VERIZON BUSINESS. Le marché négocié est approuvé. 

04 – Convention de mutualisation – avenant 2. L’avenant n°2 à la convention de mutualisation tripartite entre l’Agence – le Conseil Général de la Somme et Amiens Métropole est approuvé. 

05 – Marché « Prestations de services pour l’Agence » - avenant 1 au CCAP - est approuvé.

Il a été fait part au BUREAU des décisions suivantes du Président : 

· Emprunt de 3.5M€ contracté auprès de DEXIA CREDIT LOCAL de France. 

· Attribution du marché pour la mise à niveau des salles blanches à 3 titulaires pour un total de 77 562€ 

· Publication d’un avis de mise en concurrence pour la réalisation d’une plate-forme ENT

· Signature de la  convention d’accès à la boucle locale de France Télécom, cf. délibération n°9 du 5 septembre 2005. 

Séance du 12 février 2007

01 – Activation de PHILEAS NET et Dégroupage des NRA avec des DSLAM publics. Le lancement du marché permettant l’équipement des NRA de la Somme par des DSLAM publics est approuvé. 

02 – SERVICES : Achat d’une plate-forme de mise en relation des habitants. Le lancement d'une consultation en procédure adaptée pour l’achat d’une plate-forme de mise en relation des habitants est approuvé.
03 – SERVICES : Achat d’outils de gestion mutualisés pour les agents communaux. Le lancement d'une consultation en procédure adaptée pour l’achat d’outils de gestion mutualisés pour les agents communaux est approuvé.

04 – Autorisation d’Ester. Le Bureau habilite le Président à introduire une action en référé ainsi que toute demande au fond auprès du Tribunal Administratif d’Amiens, contre la mairie de Péronne.

DECISIONS : 

· Concernant les coms de coms qui souhaitent une intervention de l’Agence sur leur territoire, le principe suivant est arrêté : à la suite d’une demande écrite formulée par le président d’une com de com l’Agence effectue les études nécessaires à la définition des investissements et de leur coût.

Cette prestation est récupérée sur les travaux futurs qui seront engagés après que la com de com ait adhéré à l’Agence 
· Concernant l’équipement des NRA par des DSLAM publics, les membres arrêtent le principe suivant : 

· il faudra commencer par les NRA rentables 

· l’amortissement doit être inclus dans le coût d’exploitation 

· la rentabilité doit prendre en compte les recettes apportées par AFONE, mais enlever FREE

· le financement : par emprunt qui sera remboursé par les recettes générées par la location du  réseau à AFONE et le dégroupage des NRA
Séance du 5 mars 2007 

01 –Protocole transactionnel entre l’Agence et Neuf Cégétel - approuvé. 

Mise en concurrence « Accès Internet à très haut débit ». Une procédure adaptée a dû être lancée, car la TAM nous a fait savoir que le marché en cours qui fonctionnait depuis 6 mois n’était plus valide, car reconduit en retard. 

1.3 - Attribution du  marché « Accès Internet à très haut débit »

L’Agence a dû lancer une mise en concurrence en procédure adaptée pour le service d’accès Internet à très haut débit. Une seule offre a été reçue, celle de NEUF CEGETEL et a été retenue. Le marché lui a été notifié le 9 mars. 

1.4 - Contentieux avec la mairie de Péronne

Le maître d’œuvre du marché PHILEAS NET, SOGETREL, a fait une demande de permission de voirie afin de faire les travaux d’extension du réseau sur la ville de Péronne. Cette demande lui a été refusée par le maire, en référence à la convention de location signée entre l’Agence et la ville de Péronne. 

Il faut à présent attendre la réponse à la demande faite par l’avocat de l’Agence avant de présenter une requête au TA. 

1.5 - Contentieux France CitéVision

Les sommes dues à l’Agence au titre de la location du réseau ont été entièrement acquittées. FCV est d’accord pour bail emphytéotique de 30 ans payable annuellement à raison de 150 000 € actualisable ou un d’IRU (Indefeasable Right of Use). Le contrat IRU ne donne aucun droit de propriété à son contractant sur l’infrastructure, seulement un droit réel sur un bien immobilier (la fibre noire étant considérée comme un bien immobilier). Contrairement aux offres d’IRU de fibre, la location de bande passante est annuelle et peut être résiliée. 

Cette convention concerne le trajet de PHILEAS NET 1 et de PHILEAS NET 2 lot 2 (réseau métropolitain). 

1.6 - Le Réseau 

Mise en concurrence « Extension et activation du réseau PHILEAS NET » 

Un avis de mise en concurrence pour un marché concernant l’extension et l’activation de l’actuel réseau PHILEAS NET a été publié le 27 février pour une réception des offres le  23 avril à 12h. Ce marché permettra de la mise en œuvre de l’activation de PHILEAS NET et sa  capillarité sur les territoires des coms de coms. 

Demande du Département de la Somme pour les études de capillarité de PHILEAS NET sur les coms de coms 

Le Département de la Somme a décidé de renforcer son action en faveur des coms de coms, en affectant un budget pour les études préalables aux travaux de capillarité de PHILEAS NET. Ces études seront réalisées par l’Agence en collaboration avec les élus locaux afin de définir une capillarité judicieuse et cohérente de PHILEAS NET.  


Le point sur le  déploiement est  fait par TUTOR. 

1.7 - Les services
 

Expérimentation WiFi  

L’expérimentation WiFi consiste à installer des émetteurs WiFi/Mesh sur la ville d’Amiens. Cette infrastructure sera sécurisée et cloisonnée pour déployer certains services fixes ou mobiles d’Amiens Métropole. Cette infrastructure améliorera la couverture en haut débit de certaines zones. 

En parallèle à ces usages propres, l’Agence louera l’accès au service WiFi aux opérateurs qui souhaiteront proposer du service via cette technologie (déploiement de hot-spots, téléphonie WiFi, bornes interactives, etc.). 

Un budget de 50 000 € a été inscrit en DM1 de l’exercice 2007 pour mener cette expérimentation. En fonction du retour d’expérience de cette mise en place, un déploiement dans les zones blanches rurales comme la Côte Picarde pourra être déclenché.
 

Les services en ligne 

Charley GIROUDEAU présente la plate-forme de mise en relation des citoyens et les outils de gestion mutualisable pour les communes. Ces présentations sont disponibles sur le site de l’Agence sur l’espace réservé aux membres. 

L'aide médicale à domicile

Le Président donne lecture d’une proposition de la société INTEL pour une expérimentation visant à évaluer comment les TIC peuvent contribuer au maintien à domicile des seniors dans les meilleures conditions possibles et, plus largement, des personnes en situation de dépendance à domicile. Cette expérimentation a aussi pour but de créer un modèle organisationnel, technique et économique, reproductible à grande échelle sur tout le territoire français grâce aux techniques numériques, télémédecine, optimisation des ressources, humaines, matérielles et fonctionnelles


Cette expérimentation ferait l’objet d’une convention de partenariat dont les membres présents approuvent le principe. 


Un séminaire sur les services sera organisé pour le  comité syndical fin août 2007. 

1.8 - L’Emploi
Développement de la section « Questions – Réponses en ligne de l’ONISEP » : actuellement il y a 4 personnes à temps plein et 4 vacataires à temps partiel. Une extension de ce service est prévue.  

1.9 - Contrat d’emprunt de 3 500 000 € avec le CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE

Le Président fait part de sa Décision présentée en contrôle de légalité et affichée le 15 mars 2007.

Article 1 : De procéder auprès de l’établissement financier CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE à la mise en place d’un contrat à taux fixe d’un montant maximum de 3,5 millions d’euros (3 500 000 €) dont les principales caractéristiques financières sont les suivantes :

-Durée : 
30 années

-Amortissement du capital : 
progressif (échéances constantes)

-Versement des fonds : 
par tirage minimal de 500 000 euros jusqu’au 31 décembre 2007.

-Base de calcul des intérêts : nombre de jours forfaitaire divisé par 360.

-Périodicité : 
annuelle

-Taux fixe : 
4,37 %

2 - DELIBERATIONS 

01 – Délibération budgétaire – exercice 2007

Le projet de délibération budgétaire est adopté. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Commission d’appel d’offres – mode de scrutin

Pour l’élection des membres faisant partie de la Commission d’Appels d’Offres de l’Agence SUSI, il sera procédé au vote à main levée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Commission d’appel d’offres – modification de la composition   

La nouvelle composition de la commission d’appels d’offres de l’Agence SUSI est approuvée.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

Mme FACHON et M. CHAUVET ont quitté la séance. 

04 - Liaison PHILEAS NET Amiens - Paris

Le lancement d’une consultation pour l’acquisition d’une liaison filaire entre la tête de réseau de PHILEAS NET à Amiens et le point international d’échanges entre opérateurs de Paris est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

La séance est levée à 16h30. 

Le prochain comité syndical se réunira le 25 mai 2007 à  14h00.

Fait à Amiens, le  (date du contrôle de légalité)

Signé Roger MEZIN 

__________________

Le Président
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